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 n° 287 705 du 18 avril 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E.DIDI 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

  contre: 

 

la Ville de Bruxelles 

 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 janvier 2022, par X, qui déclare être de nationalité roumaine, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 2 décembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2023. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me E. DIDI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la première 

partie défenderesse et M. DESCHEEMAEKER, attaché, qui comparaît pour la deuxième partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 9 juin 2021, le requérant a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que 

demandeur d’emploi. 

 

1.2. Le 10 septembre 2021, la première partie défenderesse a octroyé au requérant un délai d’un mois 

supplémentaire pour transmettre les documents requis. 
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1.3. Le 2 décembre 2022, la première partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois sans ordre de quitter le territoire, à l’égard du requérant. Cette décision, qui lui a été 

notifiée le 28 décembre 2021, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

«   

 

L'intéressé(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de citoyen de l’Union : 

.......N'a pas produit les documents requis........ » 

 

 

2. Intérêt à agir. 

 

Dans sa note d’observations, la première partie défenderesse soulève une « observation liminaire quant 

à la recevabilité ou à tout le moins le caractère fondé du recours compte tenu de la persistance ou non 

du caractère actuel de l’intérêt à agir » et soutient que « La partie adverse rappelle que la demande 

d’attestation d’enregistrement introduite par le requérant l’avait été en tant que demandeur d’emploi. 

Dès lors, lorsque la cause aura été fixée pour plaidoirie, il y aura lieu de vérifier ce qu’il en est, et si plus 

particulièrement, le requérant peut justifier, à ce moment-là, d’une activité professionnelle ou une 

chance réelle d’être engagé dans un délai raisonnable. Si le requérant devait avoir trouvé un travail 

entre-temps, il y aurait lieu de s’interroger sur le caractère actuel de l’intérêt qu’il aurait à contester l’acte 

litigieux au vu du changement intervenu dans sa situation professionnelle. Si tel ne devait pas être le 

cas, il y aurait également lieu de s’interroger sur le caractère actuel de l’intérêt à agir, dès lors que le 

requérant ne saurait prétendre, pour une période plus ou moins longue, à bénéficier du statut d’un 

demandeur d’emploi sans chance réelle d’être engagé. La partie adverse émet, quant à elle, entre-

temps et d’ores et déjà, toutes réserves à ce propos. » 

 

Entendue quant à l’exception d’irrecevabilité soulevée par la première partie défenderesse dans sa note 

d’observations lors de l’audience, la partie requérante déclare ne pas avoir d’information, et s’en réfère 

à ses écrits. 

 

La recevabilité du recours est contestée sur la base d’arguments qui relèvent de l’examen du fond de 

l’affaire, de sorte qu’il en résulte que l’exception soulevée par la première partie défenderesse ne saurait 

être accueillie d’emblée.  

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des « Articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; Articles 40, §4, 1° et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

Article 51 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ; Principes généraux de bonne administration, notamment de son principe 

de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’obligation de tenir compte de tous les 

éléments de la cause et de l'erreur manifeste d’appréciation ; Erreur manifeste d’appréciation ; ». 

 

Elle fait valoir que « Le requérant a produit une série de documents attestant de ses démarches pour 

trouver un emploi, ce dont la partie adverse n’a nullement tenu compte. En effet, le 21.10.2021, le 

requérant s’est vu notifier une annexe 20 prise par la partie adverse, octroyant un délai d'un mois à 

l'intéressé afin de produire les documents suivants : « Preuve d'inscription en tant que chercheur 

d’emploi (ONEM - ACTIRIS - VDAB) ou lettres de candidature / Preuve d'avoir une chance réelle d'être 

engage dans un délai raisonnable (promesse d'engagement) ou preuves d'une mise au travail régulière 

en tant qu'intérim. ». Le jour même, le requérant fait parvenir, par mail, à la partie adverse, une série de 

documents démontrant ses démarches actives afin de trouver un emploi (pièce 3). Le courrier adressé 

par le requérant à la partie adverse -via son assistante sociale -indiquait ainsi : « Vous trouverez en 

pièces jointes divers documents attestant de la volonté de Mr [F.] de trouver un emploi dans le but de 

recevoir une carte de séjour. » (pièce 3). Annexé à ce courrier se trouvaient les documents suivants : 

Une attestation d’inscription A23 auprès d’Actiris (pièce 4.a.) Un plan d’action individualisé auprès 

d’Actiris (pièce 4.b.) Un agenda d’action auprès d’Actiris, allant jusqu’au 1.10.2022 (pièce 4.c.) Une 

attestation de démarrage du parcours APS auprès de Hobo vzw - cCAW Brussel (pièce 4.d.) Une 

attestation du 1.10.2021 de Mme [A.M.] (assistante sociale à l’asbl L’Ilot) (pièce 4.e.) Une attestation du 
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5.10.2021 de Mme [A.T.] - coördinatrice auprès de l’asbl L’Ilot - et attestant des démarches entreprises 

par le requérant dans le cadre de sa recherche d'emploi (pièce 4.f.) Une attestation rédigée par 

l’assistante sociale de l’asbl Boulot en date du 8.10.2021 (pièce 4.g.) Dès lors, c’est à tort que la partie 

adverse soutient que le requérant n’a pas produit les documents requis, ces derniers ayant été 

communiqués à temps à la partie adverse. Relevons également que le requérant avait, dans un premier 

temps, déjà pris contact avec la partie adverse dès le 13.10.2021 afin de solliciter un rendez-vous pour 

compléter son dossier. Par un courrier du 13.10.2021 adressé à la partie adverse, l’assistante sociale 

du requérant écrivait ceci : « Bonjour, Pourriez-vous fixer un rdv à Mr [F.] (NN […]) Mr [F.] a une annexe 

19 et aimerait prendre un rdv pour compléter son dossier en tant que demandeur d'emploi. » (pièce 3) 

Ce à quoi la partie adverse a répondu : « Bonjour, Mr Fartais doit prendre contact avec son agent de 

quartier car un refus de séjour lui a été envoyer. Afin de produire les documents il est mieux de nous 

envoyer tout par mail en fichier PDF car les rendez-vous sont seulement que dans 1 mois. Dans ce cas, 

il est mieux d’envoyer par mail. » (pièce 3) Ce que le requérant s’est empressé de faire dès qu’il a été 

informé du délai supplémentaire qui lui était octroyé pour produire ces documents. En considérant que 

le requérant n’a pas produit les documents requis, la partie adverse ne motive pas valablement sa 

décision et procède d'une erreur manifeste d'appréciation. En adoptant la décision entreprise alors que 

les documents lui avaient été transmis en temps et en heure, la partie adverse ne fait également pas 

preuve de la diligence requise et attendue d'une administration, et ce, d’autant plus qu’elle avait été 

informée à l’avance de ce que le requérant souhaitait produire des documents. La décision entreprise 

viole donc l’ensemble des dispositions visées au moyen ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980 précise que : « Tout citoyen de l’Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour 

une période de plus de trois mois s’il remplit la condition prévue à l’article 41, alinéa 1er, et :  

 

1° s’il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s’il entre dans le Royaume pour 

chercher un emploi, tant qu’il est en mesure de faire la preuve qu’il continue à chercher un emploi et 

qu’il a des chances réelles d’être engagé ; 

 […] ». 

 

Il rappelle également qu’en application de l’article 51, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précise que : 

« Si le citoyen de l'Union ne produit pas tous les documents de preuve requis dans les trois mois suivant 

l'introduction de sa demande d'attestation d'enregistrement, le bourgmestre ou son délégué refuse la 

demande, sans lui donner l'ordre de quitter le territoire, au moyen d'un document conforme au modèle 

figurant à l'annexe 20.  Dans ce cas, le citoyen de l'Union dispose d'un délai supplémentaire d'un mois 

pour produire les documents requis. Ce délai supplémentaire d'un mois commence à courir à partir de la 

notification de l'annexe 20 visé à l'alinéa 1er. Si le citoyen de l'Union ne produit toujours pas les 

documents requis dans le délai supplémentaire d'un mois visé à l'alinéa 1er, le bourgmestre ou son 

délégué refuse la demande et lui donne, le cas échéant, l'ordre de quitter le territoire au moyen d'un 

document conforme au modèle figurant à l'annexe 20 ». 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur la considération que le 

requérant « ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de citoyen de l’Union : N’a pas prouvé les documents requis ». 

 

Or, la partie requérante conteste cette motivation, et fait valoir dans sa requête que le requérant a bien 

produit à temps les documents requis via son assistante sociale, notamment une attestation d’inscription 

A23 auprès d’Actiris, un plan d’action individualisé auprès d’Actiris, et diverses attestations prouvant des 

démarches entreprises par le requérant dans le cadre de ses recherches d’emploi. Elle joint ces 

documents à sa requête. 

 

4.3. A cet égard, le Conseil constate que les seules pièces dont le Conseil a connaissance sont 

annexées à la note d’observations de la première partie défenderesse. Le requérant a introduit une 

demande d’attestation d’enregistrement en date du 9 juin 2021 et qu’il a fait l’objet d’une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire le 10 septembre 2021 dans la 

mesure où il n’avait pas produit la preuve qu’il était travailleur salarié ou demandeur d’emploi. La 
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première partie défenderesse lui a dès lors laissé un mois supplémentaire (à savoir jusqu’au 21 

novembre 2021) afin qu’il produise les documents requis, à savoir des preuves d’inscription en tant que 

chercheur d’emploi, des lettres de candidatures, preuve d’avoir une chance réelle d’être engagé ou 

preuves d’une mise au travail régulière.  

 

Aucun dossier administratif n’a été communiqué au Conseil.  

 

Selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980,  « Lorsque la partie défenderesse 

ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont 

réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». Cette disposition est également 

applicable lorsque le dossier déposé est incomplet (dans le même sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 

mars 2008). 

 

En l’occurrence, en l’absence de dossier administratif, le Conseil ne saurait que constater qu’il ne peut 

procéder à la vérification des allégations de la partie requérante formulées dans sa requête dans la 

mesure où rien ne permet de considérer que les affirmations de la partie requérante ne seraient pas 

manifestement inexactes. 

 

En outre, il ressort des documents transmis en annexe à la requête que la maison d’accueil « Ilot le 38 » 

a communiqué à la première partie défenderesse, le 21 octobre 2021, soit avant l’expiration du délai 

octroyé, divers documents tels qu’une attestation d’inscription chez Actiris, un plan d’action chez Actiris, 

diverses attestations prouvant ses démarches et recherches d’emploi.  

 

Force est de constater qu’il ne ressort pas de la motivation de l’acte attaqué que la première partie 

défenderesse ait pris en  compte ces documents.  

 

Dans sa note d’observations, la première partie défenderesse ne conteste pas que « le requérant 

disposait d’un délai supplémentaire d’un mois, étant jusqu’au 21 novembre 2021 pour compléter son 

dossier ». Elle soutient que « La partie adverse s’interroge sur la pertinence du propos du requérant qui, 

afin de reprocher à la partie adverse, de ne pas avoir tenu compte des pièces communiquées par lui et 

figurant effectivement dans son dossier administratif, se contente de viser l’intitulé desdites pièces et 

d’affirmer qu’il se serait agi là de documents « démontrant ses démarches actives afin de trouver un 

emploi ». Le requérant reste cependant en défaut d’expliciter son propos et ne saurait dès lors être suivi 

dans sa démarche consistant à se contenter d’un postulat qu’il ne juge pas utile d’expliciter et de 

développer. De telles lacunes dans la rédaction du moyen permettent de conclure à l’absence du 

caractère fondé de celui-ci. ». 

 

Le Conseil constate qu’il ne peut s’assurer de ce que lesdites pièces figurent au dossier administratif, 

dès lors qu’aucun dossier administratif ne lui a été communiqué. Relevons néanmoins que la partie 

défenderesse soutient que ces pièces ont effectivement été transmises, ce que le Conseil ne peut 

vérifier en l’absence de dossier administratif. Or, à cet égard, l’argumentation de la première partie 

défenderesse s’apparente à une motivation a posteriori et ne saurait être suivie dès lors qu’il ne ressort 

pas de la motivation de l’acte attaqué que ces éléments aient été prise en considération par la première 

partie défenderesse. 

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse a dès lors manqué à l’obligation de motivation formelle qui lui 

incombe. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que cet aspect du moyen est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation 

de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire prise le 2 décembre 2021, est annulée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 


